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Faisant face depuis plusieurs mois au phénomène de la hausse
«démesurée» des prix de plusieurs produits de large
consommation, évoluant depuis le début de la crise sanitaire
de la Covid- en  de façon linéaire, les Algériens qui,
malheureusement, ne disposent pas tous d’un matelas
d’épargne pour faire face à un nouveau choc inflationniste,
doivent, désormais, se préparer à toutes les éventualités.
Pénurie de produits alimentaires et flambée des prix. 
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Accidents de la circulation : 11 morts et 129 blessés en 24 heures 

La Société nationale des transports
ferroviaires (SNTF) a enregistré
lundi matin une interruption de la
circulation des trains en partance
d'El-Affroun (Blida) vers Alger à
cause d'une panne technique due
à une coupure de courant.

La circulation des trains
interrompue entre
El-Affroun (Blida) et Alger

JOURNÉE NATIONALE DE
PERSONNES HANDICAPÉES
L'accessibilité, le vrai handicap

Nouvelles mesures de Tebboune en faveur de l'économie nationale 

Pénurie de produits alimentaires
et flambée des prix. Deux éven-
tualités que l’Etat veut éviter, dans
un contexte international très
complexe en raison de la guerre
en Ukraine qui risque de basculer
le monde dans une nouvelle ère. 
Une ère à laquelle aucun Etat n’est
préparé. Les conséquences des
sanctions économiques et finan-
cières prises par l’Occident et les
Etats-Unis contre la Russie ris-
quent de porter un coup dur à
l’économie nationale, surtout aux
ménages qui trinquent déjà de-
puis des mois à cause de l’inflation
et de la dépréciation de la mon-
naie nationale (Dinar, -6% en sep-
tembre écoulé).
Malgré les discours rassurants
des ministres du Commerce et de
l’Agriculture et du Développement
rural, ces dernières semaines, en
affirmant la disponibilité de ré-
serves  suffisantes de blé et
d’autres produits alimentaires
pour plusieurs mois encore, le
consommateur,  sous tension à
chaque fin du mois, craint de ne
plus pouvoir payer son plein de
course même quotidien si l’envo-
lée des prix se poursuit à ce
rythme. En réponse à cette in-
quiétude et pour amortir le choc
de l'inflation qui grignote chaque
jour un peu plus du pouvoir
d’achat des Algériens, le prési-
dent de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a décidé de
prendre de nouvelles mesures ad-
ditionnelles, plus ciblées en fa-
veur des ménages, mais aussi des
agriculteurs et des investisseurs.
Il s’agit de l’interdiction de l’ex-
portation des produits importés
par l’Algérie en vue de contrôler
les prix au niveau intérieur,
contrer l’inflation et préserver sa
population d’une crise alimentaire
qui menace l’humanité depuis le
début de la guerre en Ukraine et
l’embargo sur le blé russe et les
restrictions prises par certains

pays producteurs concernant l’ex-
portation des grains. L’huile de

tournesol, les œufs, la volaille, le
sucre sont aussi soumis à des res-

trictions par les pays exporta-
teurs, ce qui fait craindre la rup-
ture brutale de l’approvisionne-
ment de ces pays de leur client.
L’Algérie, grand importateur du
blé russe et ukrainien cherche
déjà de nouveaux marchés pour
se ressourcer pour éviter la pé-
nurie.  Attentives à l’évolution du
marché des matières premières
de plus en plus volatil, les autori-
tés algériennes optent pour la pru-
dence en interdisant l’exportation
des produits importés pour cal-
mer l’inflation, mais aussi pour
encourager la production locale.  
Le chef de l’Etat a interdit l’ex-
portation des produits de large
consommation qui commencent à
manquer dans les rayons des
commerces dans plusieurs pays
du monde et chez nous. La se-
moule, l’huile, le sucre, les pâtes et
tous les dérivés du blé produits lo-
calement sont désormais desti-
nés uniquement au marché inté-
rieur. De plus en plus de pays
adoptent cette stratégie pour ré-
pondre aux conséquences de la
crise géopolitique en Europe qui
risque de provoquer l’effondre-
ment de l’économie mondiale qui
arrive à peine à se remettre de la
crise sanitaire.
Les mesures prises par le Prési-
dent Tebboune visent à soulager
l’économie nationale des effets
négatifs des sanctions actuelles,
notamment, par le biais de soutien
à l’investissement en ordonnant la
levée de tous les obstacles bu-
reaucratiques pour libérer les in-
vestissements. 
La crise géopolitique qui propulse
les cours du pétrole à un niveau re-
cord, peut profiter au pays qui
devra miser sur de nouveaux
fonds de relance de son écono-
mie afin de la diversifier, tout en
renforçant le secteur de l’énergie. 
Par ailleurs, le pays devra prendre

de nouvelles mesures pour af-
fronter la récession en raison de la
faible croissance économique du
pays et de l'accélération de l’in-
flation. L’une des options sur la
table depuis des mois serait le
soutien des agriculteurs qui «s’ap-
provisionnent le stock stratégique
de l'Etat en blé dur et tendre et en
légumineuses avec diverses inci-
tations, dont le soutien sous forme
de prêts, d'engrais et d'autres
avantages». Encourager la  pro-
duction et la consommation lo-
cale afin de réduire ou même sup-
primer la dépendance du pays
aux produits étrangers. La guerre
en Ukraine et le régime des sanc-
tions par l’Occident et les Etats-
Unis contre la Russie a démontré
à nouveau la vulnérabilité de l’éco-
nomie rentière du pays qui devra
désormais se préparer à des
chocs similaires dans l’avenir.

Samira Takharboucht

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

? Le Pr Ahmed Souahlia, enseignant chercheur à l’université d’Alger 3 et
expert en économie, a salué, hier lundi à Alger, les décisions du président
de la République prises lors du Conseil des ministres concernant la
protection des produits alimentaires de grande consommation, afin, a-t-il
dit, d'atténuer les effets de la flambée folle des prix sur les marchés
internationaux. S’exprimant sur les ondes de la Chaîne I de la Radio
nationale dont il était l’invité de l’émission « La matinale », l’expert
économique Ahmed Souahlia a estimé que la situation internationale
exige une stratégie dissuasive contre les parties ou toute personne
travaillant à la contrebande de biens stratégiques à travers les frontières,
en particulier ceux importés tels que blé, huile et sucre. « Protéger le
marché national et assurer l'abondance des produits alimentaires et
agricoles est une priorité, d'autant plus que le mois sacré du Ramadhan
approche », a-t-il indiqué. 

Le Pr Ahmed Souahlia a, à l’occasion, souligné l'importance d'une
coordination étroite entre les ministères de l'Agriculture et du Commerce
dans cette phase caractérisée par la pénurie de denrées alimentaires, un
phénomène qui a également touché les pays développés. D’où la nécessité
d’élaborer une stratégie dissuasive.
Pour l’invité de l’émission « La matinale » de la Chaîne I de la Radio
nationale, les mesures de soutien prévues au profit des opérateurs
économiques du secteur agricole sont stimulantes et productives. « Cela
s’est traduit par la capacité du secteur agricole à réaliser un chiffre
d’affaires de 25 milliards de dollars pendant la période de l’épidémie du
Coronavirus (Covid-19) », a poursuivi le  Pr Ahmed Souahlia. Insistant, au
passage, sur la nécessité de travailler à l'élaboration d'une stratégie
nationale à long terme.

Pour, a-t-il poursuivi, parvenir à la sécurité alimentaire en Algérie,
notamment le blé stratégique qui couvre aujourd'hui les besoins du pays
pendant plus de 6 mois. Mettant en avant la nécessité et l’urgence de se
pencher sur la problématique liée à la sécheresse, d'encadrer et de
moderniser le secteur, et de fournir plus de soutiens et d'incitations aux
agriculteurs et producteurs de blé, car il s'agit d'une intervention dans le
cadre de la protection de la souveraineté nationale.
Mardi dernier, l’enseignant chercheur à l’université d’Alger 3 et expert en
économie, le Pr Ahmed Souahlia a estimé que l’exploitation des ressources
halieutiques, la pêche notamment, a besoin de gros moyens. Plaidant, à
l’occasion, pour une révision de la stratégie d’exploitation des richesses
maritimes. « L’Algérie a un énorme potentiel qui a juste besoin de
valorisation et de moyens technologiques plus appropriés », a-t-il dit
dans une interview.

R. M.

nLe chef de l’Etat a interdit l’exportation des produits de large consommation qui commencent à manquer dans les
rayons des commerces dans plusieurs pays du monde et chez nous. (Photo : D.R)

Le président du CIJM
salue les efforts 
de l'Algérie

R E P È R E
Faisant face depuis plu-
sieurs mois au phénomène
de la hausse « démesurée »
des prix de plusieurs pro-
duits de large consomma-
tion, évoluant depuis le
début de la crise sanitaire
de la Covid-19 en 2020 de
façon linéaire, les Algé-
riens qui, malheureuse-
ment, ne disposent pas
tous d’un matelas
d’épargne pour faire face à
un nouveau choc inflation-
niste, doivent, désormais,
se préparer à toutes les
éventualités. 

Jeux 
méditerranéens
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Selon le ministère de la Solidarité, de la Famille et
de la Condition de la femme, l’Algérie compte
près de 1,2 million de personnes aux besoins spé-
cifiques. Une frange qui vit avec des difficultés
quotidiennes dans la société. Des petites avan-
cées sont certes réalisées en leur faveur, mais
beaucoup reste à faire en la matière pour norma-
liser une vie semée d’embûches au quotidien.

«Protéger le marché national
et assurer l'abondance des produits
alimentaires est une priorité»

Pr Ahmed Souahlia, expert en économie :

SNTF

Le président du Comité interna-
tional des jeux méditerranéens
(CIJM), Davide Tizzano, a salué
«les efforts de l'Algérie et les
grands investissements qu'elle a
réalisés» en prévision des Jeux
méditerranéens et qui «profite-
ront à la jeunesse algérienne».
«Je remercie Monsieur le Prési-
dent de m'avoir reçu, de même
que je le remercie le Gouverne-
ment algérien pour tous les
efforts et les grands investisse-
ments réalisés dans ce domaine
qui profiteront à la jeunesse
algérienne», a déclaré M. Tizzano
au terme de l'audience que lui a
accordée, dimanche au siège de
la Présidence de la République, le
président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune.
Le président du CIJM a en outre
salué l'hospitalité qui lui a été
réservée lors de sa visite à Alger,
précisant qu'il aura l'occasion de
se rendre dans le Sud algérien.
Une visite qu'il mettra à profit
pour transmettre la belle image
de l'Algérie en prévision de cet
événement sportif, a-t-il dit.
L'audience s'est déroulée en pré-
sence du Conseiller du président
de la République chargé des rela-
tions extérieures, M. Adelhafidh
Allahoum, du ministre de la Jeu-
nesse et des Sports, Abderrezak
Sebgag, et du commissaire des
Jeux méditerranéens (JM) Oran-
2022, Mohamed Aziz Derouaz.

En mode «crise», l’Algérie se protège des effets
des sanctions occidentales contre la Russie

Le Président Tebboune reçoit
le propriétaire de la Kuwait
Holding Company 

ALGÉRIE-KOWEIT

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune a reçu lundi à Alger
Cheikh Abdullah Nasser Sabah Al-Ahmed
Al-Sabah, membre de la famille princière
koweïtienne et propriétaire de la Kuwait
Holding Company, indique un communi-
qué de la Présidence de la République.
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Coup magistral réalisé par les éléments de la DGSN 

Vingt-quatre présumés impliqués
dans une grosse affaire de cor-
ruption, dont des membres de la
famille de l’ex-homme d’affaires
Mahieddine Tahkout et certains
de ses proches collaborateurs,
ont été arrêtés et traduits devant
la justice, suite à des perquisi-
tions effectuées par les éléments
de la Sûreté nationale ciblant de
nombreux parcs d’automobiles
secrets gardés par l’ex-magnat,

Tahkout. En tout, cinq grands dé-
pôts ont été visés durant le week-
end dernier par des ordres de
perquisitions délivrés par le par-
quet compétent et exécutés par
les services centraux de lutte
contre la criminalité organisée et
les services de la Police judiciaire
de la Sûreté d’Alger, dont quatre
dépôts à Alger respectivement à
Ouled Fayet, Réghaia, Dar El
Beida et Staouéli et enfin un cin-
quième dépôt situé dans la wi-
laya de Béchar, a précisé hier le
communiqué de la Direction gé-
nérale de la Sûreté nationale
(DGSN). 
Au cours de ces perquisitions ci-
blant cinq entrepôts, les enquê-
teurs de la PJ et ceux relevant
des services centraux ont fait de
grosses découvertes, des pro-
priétés gigantesques d’engins de
différentes marques étaient dissi-
mulées par certains membres de
la famille de l'ancien homme d'af-
faires Mahieddine Tahkout et cer-

tains de ses proches collabora-
teurs, fait part le communiqué
de la DGSN. 
Selon la même source, ces biens
appartenant à Tahkout n’étaient
pas déclarés à la garde judiciaire,
ni même aux autorités judiciaires
compétentes spécialisées à saisir
les biens, dans le but de le
convertir et de le vendre illégale-
ment, précise la DGSN. 
Les perquisitions ont permis, ré-
vèle la DGSN à travers son com-
muniqué, la récupération de 507
véhicules, dont 267 voitures de
tourisme de luxe, 84 camions de
diverses marques, des jet-ski et
des bateaux de plaisance, aussi
des motos de luxe, plus de 800
grandes caisses contenant des
pièces automobiles et 30 conte-
neurs contenant 63 moteurs de
bus neufs. 
La valeur financière totale des
biens saisis est d'environ mille
(1.000) milliards de centimes, a
estimé la DGSN. 

D’autre part, la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale a si-
gnalé qu’une partie du parc d’au-
tomobile saisi était numérotée
de manière tordue, tandis qu’une
autre partie de véhicules saisis
étaient en attente d’un règlement
de la situation administrative,
avec la complicité de certains
employés de l'administration, a
précisé le communiqué de la Sû-
reté nationale. Les vingt-quatre
présumés impliqués dans cette
grosse affaire, dont des membres
de la famille de l'ancien homme
d'affaires Mahieddine Tahkout et
certains de ses proches, ont été
traduits devant le parquet compé-
tent pour dissimulation de pro-
duits criminels provenant de
crimes de corruption, de blan-
chiment d'argent et de dissimula-
tion de provenances criminelles
en dissimulant leur source crimi-
nelle, conclut le communiqué de
la DGSN.

Sofiane Abi

C’est une grosse saisie des
biens appartenant à l’ex-
magnat, l’ex-homme d’af-
faires, Mahieddine Tah-
kout, lors de plusieurs per-
quisitions effectuées par
les services centraux de la
lutte contre la criminalité
organisée appuyé par les
services wilayales de la Po-
lice judiciaire relevant de
la Sûreté d’Alger. Le trésor
tant caché par la famille et
proches de Tahkout a fina-
lement été découvert. Une
fortune estimée à 1.000
milliards de centimes,
selon la DGSN.

6 personnes sont décédées et 22
autres ont été blessées, suite au
dérapage d’un bus de transport de
voyageurs, survenu lundi dans la
commune d’El Ma Labiodh
(Tébessa), a-t-on appris auprès de
la direction de la Protection civile.
Il s’agit d’un bus de transport de
voyageurs inter-wilayas, assurant
la liaison entre les wilayas d’An-
naba et d’El Oued qui a dérapé et
s’est renversé sur la route natio-
nale (RN) 16, dans son tronçon
relevant de la localité d’El Ma
Labiodh, avant de heurter un mur
extérieur d’une usine, a précisé un
communiqué de la cellule de l’in-
formation et de la communication
de la Protection civile.
La Protection civile a mobilisé ses
éléments de l’unité secondaire de
la daïra d’El Ma Labiodh, de l’unité
principale chahid Hechani Douh de
Tébessa, de l’unité secondaire de
la daïra d’El Kouif, de l’unité du
secteur de Bab Zeyatine, qui sont
intervenus pour secourir les vic-
times, a détaillé la même source.
Le communiqué a encore indiqué
que tous les moyens humains et
matériels nécessaires, dont sept (7)
ambulances et véhicules de liaison
ainsi que  vingt cinq (25) agents
tous grades confondus, ont été
mobilisés par la Protection civile
dans cette intervention. Les corps
sans vie des personnes décédées
ont été acheminés vers la morgue
de l’établissement hospitalier El
Aliya Salah, sis au chef-lieu de
wilaya alors que les blessés ont été
évacués vers le service des
urgences médico-chirurgicales, Dr
Youcef Bouterfa, de la zone d’El
Djorf (Tébessa).

Agence

Six morts 
et 22 blessés suite 
au dérapage d’un
bus de transport 
de voyageurs

B R È V E

Tébessa

La «caverne» de Tahkout
et les mille milliards 

nLes enquêteurs de la PJ et ceux relevant des services centraux ont fait de grosses découvertes, des propriétés gigantesques
d’engins de différentes marques étaient dissimulées par certains membres de la famille Tahkout. (Photo : D.R)

Le Conseiller au ministère de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition féminine, chargé de
gérer les affaires de l'Agence de développement
social, en l’occurrence Rahim Djamel, a révélé hier
que l'Algérie comptait, au 31 décembre 2021, un mil-
lion et 118.908 personnes à besoins spéciaux. Le re-
présentant du ministère de la Solidarité nationale
a déclaré, également, que cette catégorie de la so-
ciété civile va bénéficier d’un ensemble de me-
sures favorables décidées par l’Etat. Invité hier par
la Chaîne II de la Radio nationale, le chargé des af-
faires à l’Agence de développement social a affirmé
que « le secteur facilite l'intégration économique et
le soutien social de cette catégorie de la société »,
surtout ceux qui ne peuvent pas travailler. Quant à
la deuxième catégorie qui peut entrer dans le monde
du travail, cette dernière sera accompagnée et for-
mée afin de les intégrer rapidement dans l’Univers
du travail. 
Par ailleurs, le Conseiller au ministère de la Solida-
rité nationale a exhorté l’ensemble des acteurs de
la société civile à s’unir pour mieux soutenir les per-
sonnes à besoins spéciaux. Sur ce plan, Rahim Dja-
mel a appelé la société civile à la nécessité de
mettre main dans la main afin de développer une
nouvelle philosophie sociale pour prendre en
charge cette catégorie, soulignant qu'« il ne faut
pas se contenter uniquement de la couverture so-
ciale, il doit également y avoir un accompagne-

ment permanent pour les personnes à besoins spé-
ciaux qui peuvent travailler », souligne-t-il. L’hôte de
la Radio Chaîne II a également indiqué que « les lois
en vigueur obligent les institutions à employer 1%
de leur personnel total de la catégorie des per-
sonnes ayant des besoins spéciaux », ajoutant que
« la catégorie des sourds-muets est la plus deman-
dée sur le marché du travail ».  D'autre part, Rahim
Djamel a souligné la nécessité d'offrir des possibi-
lités de formation et d'insertion dans la société et
de reconsidérer la manière de construire de nou-
velles villes qui devraient prendre en compte les dif-
férents handicaps de cette catégorie, il a égale-
ment souligné que « les autorités seront toujours
présentes pour prendre en charge cette catégorie
de toutes parts », a rassuré le responsable de
l’Agence du développement social relevant de la tu-
telle. 
Le Conseiller auprès du ministère de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la Condition féminine
a précisé que « la catégorie des personnes à besoins
spécifiques est concernée par l'allocation de chô-
mage, mais avec des conditions, notamment qu'elle
ne doit pas être bénéficiaire de l'allocation pour la
catégorie de personnes avec des besoins particu-
liers », c’est ce qu’a expliqué hier Rahim Djamel,
Conseiller au ministère de la Solidarité nationale lors
de son passage sur la Radio de la Chaîne II.

S. Abi

Les participants à la 47e

réunion du comité exécutif de
l'Union des assemblées des
Etats membres de
l'Organisation de la
coopération islamique (OCI)
ont appelé, dimanche à Alger,
à la formation d'une alliance
des pays musulmans en vue
de faire face aux défis de
l'heure.
Le membre du Conseil de la
choura du Sultanat d'Oman,
Ahmed Ben Ali Al-Amri a
déclaré, à l'issue des travaux
du premier jour de la réunion,
qu'«au vu des
développements que connaît
le monde, il est impératif de
former une alliance des pays
musulmans pour faire face aux
défis de l'heure, à travers le
rejet des différends et le
respect des enseignements de
la religion musulmane». Si le
monde musulman ne s'unit
pas, a-t-il affirmé, «il sera
victime des tensions
mondiales notamment à la
lumière du conflit qui oppose
l'Orient à l'Occident», ajoutant
que les pays du monde
musulman disposent de
«compétences nécessaires
pour occuper une place en
tant que bloc fort et influent
dans la géographie
mondiale». Le Secrétaire
général de la Ligue des
oulémas, prêcheurs et imams
du Sahel (LOPIS), Lekhemissi
Bezaz a, pour sa part, affirmé
que «les pays du Sahel
attendent aujourd'hui à ce
que les organisations
mondiales puissent traiter les
principales causes et
préoccupations qui mettent à
l'épreuve les populations de la
région souffrant des conflits
instigués pour la plupart par
des parties étrangères qui
veulent déstabiliser la région
et les potentialités de ces
pays». M. Bezzaz a relevé le
soutien de la Ligue «à tout
effort mondial reposant sur le
principe de la foi islamique
qui rassemble tous les
musulmans du monde
entier». Pour sa part, le
membre du Parlement
malaisien, Shamsul Iskander
Mohd Akin, a évoqué les
principaux défis auxquels font
face les minorités musulmanes
dans le monde, plaidant pour
la recherche de solutions
permettant de les aider,
notamment la réalisation de la
justice entres ces minorités et
le reste des citoyens de
différentes confessions, tout
en poursuivant la lutte contre
l'islamophobie dans leurs
pays. Le représentant de la
Malaisie a estimé impératif de
renforcer les économies des
pays musulmans afin de se
repositionner en tant que
groupe solide à la lumière des
menaces que connaît le
monde. La première séance de
la 47e réunion du comité
exécutif de l'UPCI a été
clôturée dimanche.

Djamila Sai 

«Il est impératif 
de former une alliance
des pays musulmans»

ALLIANCE

Face aux défis que
connaît le monde
actuellement

Selon le Conseiller au ministère de la Solidarité, Rahim Djamel

L’Algérie compte 1,1 million de personnes 
à besoins spéciaux
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CONVENTION
Assurances 

Signature 
d'une convention
entre la CNMA 
et le Groupe Agrodiv

Montage et fabrication de camions et tracteurs

Oran 

U
ne convention de partenariat
a été signée entre la Caisse
nationale de la mutualité

agricole (CNMA) et le groupe
publique Agrodiv. Ce partenariat
s’inscrit dans le cadre de
l’accompagnement et de
développement des activités
assurantielles de proximité avec les
opérateurs économiques dans
agroalimentaire, a indiqué hier un
communiqué de la Caisse.
«Dans la continuité de sa stratégie
d’accompagnement et de
développement des activités
assurantielles de proximité avec les
opérateurs économiques dans
agro-alimentaire, la CNMA vient de
concrétiser un partenariat avec le
groupe Agro Industriel Agrodiv
spécialisé dans la transformation
des matières premières issues de
l’agriculture et de l’élevage» a-t-il
ajouté dans ce sens.
Cette convention vise «la prise en
charge par la CNMA de l’ensemble
du patrimoine, ainsi que les
responsabilités concourantes à la
réalisation de l’objet économique
du groupe Agrodiv et de ses
filiales», a précisé la même source.
Dans ce contexte, la CNMA a
souligné qu'elle se constitue en
«pôle rassembleur des opérateurs
relevant du secteur de l’agriculture
ce qui lui a permis de s’imposer
sur le marché des assurances et de
se constituer en tant que leader
dans l’agro-alimentaire».
«Fidèle à son approche
d’accompagnement dans la
gestion des contrats d’assurances
et à la sensibilisation aux
différents risques inhérents à
l’activité agro-alimentaire, la
CNMA fait valoir ses acquis à travers
des décennies d’expérience,
d’expertise et de valeurs», a ajouté
le communiqué.
Selon la CNMA, des rencontres
régionales sont organisées
conjointement avec les
responsables du groupe Agrodiv et
les responsables de ses filiales
dans une démarche de proximité.
Ainsi, une première rencontre
présidée par les deux directeurs
généraux a eu lieu à Alger, le 7
mars en cours, au niveau de la
Chambre nationale de
l'agriculture, consacrée à la
présentation de l’activité de la
CNMA en matière de couverture
assurantielle dans les différentes
branches d’assurances et à la
gestion des risques.
Lors de cette rencontre, les
responsables du groupe Agrodiv
ont été sensibiliés sur la mise à
niveau des capitaux en risque et
l’actualisation des valeurs des
installations. Ce qui permettra à la
CNMA d’assurer l’accompagnement
attendu dans le cadre du
développement, a fait savoir le
communiqué ajoutant que
d’autres rencontres seront
organisées dans les wilayas de Sétif
et d'Oran.
Il convient de rappeler qu’un
accord-cadre a été signé le mois
décembre passé entre le ministère
de l'Agriculture et du
Développement rural et la Caisse
nationale de la mutualité agricole
(CNMA).
L'accord vise à garantir
l'accompagnement par la CNMA
des programmes du secteur,
protéger les investissements et
assurer les projets.
A cette occasion, M. Henni a relevé
l'importance de cet accord-cadre
qui  renforcera selon lui
l'implication de la CNMA dans
l'accompagnement du secteur en
matière de mise en œuvre des
différentes programmes tracés.

Manel Z.

Le Salon international du tourisme et des
équipements hôteliers a ouverts ses portes
avant-hier à la wilaya d’Oran, avec la partici-
pation de 100 exposants de l’intérieur et de
l’extérieur du pays.
La cérémonie d’ouverture a été présidée par
le secrétaire général du ministère du Tou-
risme et de l’Artisanat, Rachid Bennacer, en
présence des opérateurs venant de Tunisie,
d’Egypte, d’Italie, d’Espagne, de Turquie et du
Bengladesh, pour présenter leurs produits
dans les domaines du tourisme et des
voyages.
La 12e édition du Salon est organisée au centre
des conventions « Mohamed Benahmed »,
sous le slogan « Relance de l’activité touris-
tique et hôtelière à l’ère du Covid », par
l’agence de communication « Astra » sous
l’égide du ministère du secteur.
Ce Salon permet de découvrir de récents
équipements modernes d’hôtellerie et de res-
tauration, et de présenter diverses presta-
tions offertes par des stations thermales et
d’établissements hôteliers. Un rayon est ré-
servé à la compagnie aérienne nationale Air
Algérie et un autre aux compagnies d’assu-
rances de voyages. Le programme du Salon
comportent des conférences sur le secteur

numérique, l’innovation et l’accueil, en plus
de formations à titre gratuit au profit d’opé-
rateurs du tourisme et agents de voyages,
ainsi qu’un concours d’art culinaire entre les
stagiaires en hôtellerie et restauration pour
promouvoir les métiers de préparation de
mets (plats).
Selon les organisateurs, cette manifestation
de quatre jours comprend deux ailes. La pre-
mière est consacrée à l’exposition du tou-
risme, du voyage et du transport. La seconde
aile sera consacrée à l’exposition de matériels,
d’équipements et des services des hôtels et
des restaurants, avec la mise en exergue des
nouvelles innovations dans ces deux do-
maines pour répondre à la demande en
hausse.
A cette occasion, des associations locales
qui activent dans le domaine du patrimoine
et du tourisme présentent les potentialités
touristiques dont dispose Oran, en sus d’une
exposition de produits d’artisanat tradition-
nel avec la participation de plus de 20 artisans
d’Oran et d’autres wilayas.
Lors de son intervention à la même occa-
sion, le secrétaire général du ministère du
Tourisme et de l’Artisanat a abordé le rôle du
secteur dans la réussite des Jeux méditerra-

néens d’Oran 2022, à travers l’exposition de
produits d’artisanat en tout genre, avec tous
ceux que peuvent présenter les artisans
d’Oran et du pays pour donner à l’artisanat
une dimension méditerranéenne et internatio-
nale. Pour sa part, la chargée d’études à l’Of-
fice national du tourisme, Beggar Rabéa a
souligné que le Salon constitue une opportu-
nité pour promouvoir la destination Algérie,
à travers des brochures, des prospectus et de
photos pour les visiteurs leur donnant des in-
formations suffisantes pour faire connaître les
atouts touristiques que recèle l’Algérie.
Cette manifestation, qui se poursuit jusqu’au
16 mars en cours, se veut une opportunité de
plus pour la promotion du tourisme interne
dont le tourisme saharien a indiqué le direc-
teur de l’Office national du tourisme de Bé-
char, Benamar Mohamed, et ce, selon lui,
avec la présentation de programmes saison-
niers de voyages de prospection.
« L’Office national du tourisme de Béchar
œuvre à développer la cure bain de sable, une
thérapie pour le traitement du rhumatisme,
par un encadrement académique et médical
avec le concours du secteur de la santé », a-
t-il fait savoir au passage.

Manel Z.

Estimant que le recours aux entre-
prises de sous-traitance existante
et le développement d'un réseau
de sous-traitance autour de cette
industrie pour la fabrication d'un
plus grand nombre d'intrants au
niveau local, permettra d'at-
teindre les taux d'intégration né-
cessaires au développement de
cette filière. C’était, a indiqué un
communiqué du ministère de l’In-
dustrie, lors d’une rencontre avec
les opérateurs économiques acti-
vant dans la filière « Montage et
Fabrication de camions et trac-
teurs » qu’il a présidé. Soulignant,
à l’occasion, l'importance de cette
filière pour le développement de
l'industrie mécanique.
Cette rencontre qui a permis de
mettre la lumière sur les pro-
blèmes entravant le développe-
ment de cette industrie en vue
de les débattre et d'en trouver
des solutions, tout en organisant
la filière sous forme de cluster
professionnel pour réaliser les
objectifs escomptés, vise, a pour-
suivi le communiqué du minis-
tère de l’Industrie, à promouvoir
cette activité et asseoir une in-
dustrie nationale de camions et
tracteurs et ne pas se limiter au
montage. Fin décembre dernier, la
Direction centrale du matériel du

ministère de la Défense nationale
(MDN), de la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN),
ainsi que de neuf entreprises éco-
nomiques civiles, publiques et
privées ont réceptionné près de
200 camions de types divers, de
marque Mercedes-Benz, produits
localement. Ces camions desti-
nés au transport de personnels et
de marchandises ont été fabri-
qués par la Société algérienne de
production de poids lourds de
marque Mercedes-Benz « SAPPL-
MB », relevant du MDN et livrés à
Rouiba, 1ère Région Militaire, selon
les explications fournies lors de la
cérémonie de livraison.
Supervisée directement par la Di-
rection des Fabrications Militaires
du MDN, cette nouvelle opéra-
tion s’inscrit dans la dynamique
des précédentes livraisons de vé-
hicules multifonctions. Et dé-
montre la capacité de cette so-
ciété quant à la satisfaction des
commandes de ses clients avec
des produits de qualité répon-

dant aux normes internationales,
en plus du respect, rigoureux, des
délais de livraison. Dans une dé-
claration à la presse, le représen-
tant de la Direction centrale du
matériel au MDN, le colonel Mo-
hamed Tarik Chiboub, a indiqué
que sa Direction a réceptionné
au cours de cette opération de
livraison de 135 camions multi-
fonctions. Ce qui entre, a-t-il fait
savoir, dans le cadre d'un plan
stratégique global élaboré par le
Haut commandement de l'Armée
nationale populaire visant à bâtir
des forces armées modernes et
professionnelles équipées de ma-
tériel de qualité et de technolo-
gies supérieures, afin de renforcer
les capacités opérationnelles et
logistiques des différentes unités
et structures de l'armée.  
Pour le directeur général de la
société Algerian motors services
Merceds-Benz (AMS-MB), spécia-
lisée dans la commercialisation et
le service après-vente des véhi-
cules de l'industrie militaire de

la marque allemande, Hamoud
Tazrouti, la société œuvre à l’élar-
gissement et au développement
de son réseau de distribution. Ce
qui devrait, a-t-il indiqué dans
une déclaration à la presse, garan-
tir de meilleurs services en ma-
tière de disponibilité des pièces
de rechanges d'origine et du ser-
vice après-vente sur une large
partie du pays, dans le cadre, a-
t-il fait remarquer, d'une straté-
gie visant à se rapprocher davan-
tage du client à travers la création
d'annexes et d'un réseau de distri-
buteurs agréés. La société, a re-
levé Hamoud Tazrouti, réception-
nera prochainement quatre nou-
velles annexes implantées à Sétif,
Ouargla, Oran et Béchar, en plus,
a-t-il observé, des trois sites dé-
diés aux distributeurs agréés en-
trés en activité au cours de cette
année localisés à Alger, Oran et
Hassi Messaoud, en attendant
l'entrée en exploitation d'un autre
site à Laghouat.

Rabah Mokhtari

nFin décembre dernier, la Direction centrale du matériel du MDN, de la DGSN), ainsi que de neuf entreprises écono-
miques civiles, publiques et privées ont réceptionné près de 200 camions de types divers. (Photo : DR)

Le secrétaire général du
ministère de l’Industrie,
Salah Belbrik, a souligné,
avant-hier dimanche à
Alger, l’importance de dé-
velopper les réseaux de
sous-traitance dans la fi-
lière « Montage et fabrica-
tion de camions et trac-
teurs » de l’industrie mé-
canique pour augmenter le
taux d'intégration. 

«Asseoir une industrie nationale 
et ne pas se limiter au montage»

100 exposants au Salon international
du tourisme et des équipements hôteliers 
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Quatre (4) personnes
ont trouvé la mort,
avant-hier soir, dans un
accident de la circula-
tion survenu sur l’auto-
route Est-Ouest, dans la
région de Djebel
Ouahch, sur les hauteurs
de la ville de Constan-
tine, a-t-on appris au-
près de la Protection ci-
vile.

Il s’agit d’une collision entre un ca-
mion poids lourd et un véhicule de
tourisme causant le décès sur le
coup de trois (3) personnes (deux
hommes et une femme), a précisé à
l’APS le responsable du service de
prévention de ce corps constitué,
le capitaine Abderrahmane Lagraâ,
tandis que la quatrième victime, de
sexe féminin, qui était gravement
touchée, a succombé à ses blessures
après son évacuation en urgence au

centre hospitalo-universitaire (CHU)
Benbadis, au chef-lieu. Une enquête
a été ouverte par les services de sé-

curité territorialement compétents
afin de déterminer les circonstances
exactes de l'accident.

4 morts dans un accident de la
circulation sur l’autoroute Est-Ouest

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Naâma
Démantèlement d’un
réseau criminel de trafic
de drogue
Les services de police de Nâama ont
démantelé un réseau criminel
spécialisé dans le trafic de drogue et
saisi plus de 14 kilos de kif traité, a
indiqué, lundi, la direction de la
sûreté de wilaya. La cellule de
communication et des relations
publiques a précisé que l’opération a
été menée par la brigade de la
police judiciaire de la sûreté de daïra
de Meghrar, suite à l’exploitation
d’informations selon lesquelles un
réseau criminel acheminait une
quantité de stupéfiants à partir
d’une zone frontalière.
L’intensification des recherches et
des investigations par les éléments
de la brigade, supervisés par les
juridictions compétentes, a permis
l’arrestation de 4 suspects, membres
de ce réseau criminel et la saisie de
plus de 14 kilos de kif traité.
Lors de la même opération, un
véhicule utilisé par les membres du
réseau dans leurs activités criminelles
a été saisi, ainsi qu’une somme de
250.000 DA, issue des revenus de ce
trafic, a ajouté la même source.
Une procédure judiciaire a été
engagée contre les suspects, qui ont
été présentés devant le parquet du
tribunal d’Aïn Sefra sous l’accusation
de "détention,stockage et transport
de stupéfiants en vue de leur
commercialisation, dans le cadre
d’un groupe criminel organisé",  a
indiqué la direction de la sûreté de
wilaya.n

Justice 
Mohamed Abdallah
condamné à 6 ans 
de prison ferme
Le tribunal de Bir Mourad Raïs (Alger)
a condamné dimanche l'ex-
gendarme, Mohamed Abdallah, à six
ans de prison ferme et une amende
de 100.000 DA. Mohamed Abdallah
était poursuivi notamment pour
publication et diffusion
d'informations mensongères et
distribution de tracts attentatoires à
l'intérêt national et à la vie privée
d'autrui.Le procureur de la
République du tribunal de Bir
Mourad Raïs avait, pour rappel,
requis une peine de dix (10) de
prison ferme assortie d'une amende
de 500.000 DA à l'encontre de
l'accusé Mohamed Abdallah.n

I N F O  
E X P R E S S

Santé 
La biologie clinique 
a réalisé un saut
qualitatif grâce 
aux défis imposés 
par la Covid-19
Le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid, a estimé
dimanche à Alger que la biologie
clinique avait connu un «saut
qualitatif» grâce aux défis imposés
par la pandémie de Covid-19 aux
professionnels de la Santé.
S'exprimant à l'ouverture du 8e
Congrès international de la Société
algérienne de biologie clinique
(SABC), qui durera 2 jours (13 et 14
mars), le ministre a fait savoir que la
dynamique scientifique marquant le
domaine de la biologie clinique en
Algérie intervenait dans un contexte
mondial ayant impacté le secteur de
la santé durant les deux dernières
années en raison de la pandémie de
Covid-19. Selon le ministre, cette
dynamique a permis «à la biologie
clinique de réaliser un élan qualitatif
remarquable, lui permettant, ainsi,
d'être à la hauteur des défis auxquels
font face les professionnels de la
santé lors de l'exercice de leurs
missions pour endiguer la
pandémie». La biologie clinique a
toujours été en tête des acquis et de
l'évolution de la médecine
notamment durant les dernières
années, souligne M. Benbouzid,
ajoutant que l'exigence d'assurer le
bien être du citoyen a poussé les
responsables de la santé à «faire
preuve de vigilance et à être au
diapason du développement des
moyens à mettre en place dans le
domaine de la recherche
biologique». Les défis que le secteur
doit relever dans les prochaines
années, toutes spécialités
confondues, vont accroître
considérablement, qu'il s'agisse de
virologie, de bactériologie, de
biologie moléculaire, de
parasitologie, d'immunologie, de
biochimie, de maladies héréditaires,
de nutrition ou d'endocrinologie,
ajoute le ministre.n

LG met en avant ses solutions 
optimisées aux opérateurs 

SIAHA 2022

Mesures et facilitations au profit des handicapés
Cour de justice de Guelma

Constantine

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu, handicapé,

diabétique, marié, demande à toute âme

charitable de lui venir en aide

financièrement afin de lancer un petit

projet (vendeur ambulant) pour pouvoir

subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout-Puissant 

vous le rendra.

MOB : 07 82 51 96 83

Demande d’aide financière
Dame cancéreuse, démunie, demande à
toute âme charitable de lui venir en aide

financièrement afin d’effectuer des
examens médicaux (échographie, analyses,

etc.) 

MOB : 05 59 31 19 67.

En participant à la 12e édition du Salon
internationale des équipements et ser-
vices pour hôtels et restauration
(SIAHA), LG electronics souhaite pré-
senter et mettre en avant ses solutions
optimisées aux opérateurs du secteur
de l'hôtellerie. Étant consciente de l’im-
portance de ce secteur et du rôle pré-
pondérant qu’il joue dans la dynamique
économique de notre pays et du chan-
gement de son modèle économique.
LG Algérie souhaite accompagner la
ville d’Oran et ses opérateurs écono-
miques qui activent dans le domaine de
l’hôtellerie et du bâtiment en offrant
ses services et solution de climatisation

centralisée. L’objectif de LG est de ren-
forcer sa collaboration avec ses clients
et partenaires, et de les aider à amélio-
rer leurs compétences dans les diffé-
rentes spécialités qui composent ses
secteurs d’activités. L'unité commer-
ciale Air Solution de LG Electronics est
un leader mondial des solutions de
CVC et d'énergie avec un portefeuille
complet d'expertise et de performances
éprouvées. En lançant le premier cli-
matiseur résidentiel de Corée en 1968,
LG a ouvert la voie à des solutions com-
plètes de CVC au cours des cinq der-
nières décennies grâce à l'utilisation
stratégique de technologies de pointe.

Avec une base de production bien éta-
blie et une capacité de pointe, la so-
ciété fournit des solutions CVC effi-
caces pour les secteurs commercial et
résidentiel. Sa large gamme de sys-
tèmes de pointe pour le chauffage, la
ventilation et la climatisation repré-
sente véritablement la volonté de LG
d'offrir les solutions les plus optimi-
sées pour une variété d'utilisations.
L'entreprise propose des solutions à
haute efficacité énergétique et fiabilité
basées sur son savoir-faire et ses tech-
nologies de pointe pour assurer l'envi-
ronnement le plus optimal pour les uti-
lisateurs. n

L’accessibilité des personnes aux besoins spécifiques
à la Cour de justice de la wilaya de Guelma pour se
faire délivrer des documents administratifs, ou même
pour certains de ses employés handicapés, a été fa-
cilitée en vertu des mesures et des équipements spé-
ciaux installés au sein de cette instance.
Rencontré par l’Aps, à la veille de la Journée nationale
des personnes aux besoins spécifiques, Lazhar
Hamza, employé à la Cour de Guelma, a affirmé qu'au-
paravant il était contraint d'utiliser les escaliers pour

se rendre à son bureau, mais depuis l’aménagement
d’un passage spécial pour les handicapés moteurs,
dans le cadre d'une série de mesures prises pour fa-
ciliter l'accès de cette catégorie aux services judi-
ciaires, sa mobilité a été nettement améliorée.
Ce sexagénaire qui occupe le poste de greffier a es-
timé être l'un des plus bénéficiaires des améliora-
tions et des nouvelles mesures du fait qu’il fréquente
quotidiennement la Cour de justice, soulignant que
chaque matin, il gare sans difficulté son véhicule au

parking réservé aux personnes aux besoins spéci-
fiques, à droite de l'entrée principale de cet édifice,
et rejoint son bureau sans encombre, ni entraves Il a
ajouté que les conditions actuelles sont «très appro-
priées» pour tous les handicapés moteurs qui se ren-
dent à la Cour de justice de Guelma, où un guichet
spécial pour les personnes aux besoins spécifiques
a été ouvert afin de faciliter leur accès aux lieux pour
l’obtention des documents et décisions qu'ils deman-
dent. n
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Avec plus de 3000 heures d'ensoleille-
ment par an, l'Algérie a tout ce qu'il
faut pour développer l'utilisation de
l'énergie solaire et à travers des sys-
tèmes de connexions peut être un
grand exportateur d'énergie vers l'Eu-
rope, sixièmement, selon les experts,
horizon 2030/2040, est le développe-
ment de l'hydrogène pour le trans-
port et le stockage des énergies inter-
mittentes et pourrait aussi permettre
de produire directement de l'énergie
tout en protégeant l'environnement,
l 'hydrogène en brûlant dans l 'air
n'émettant aucun polluant et ne pro-
duisant que de l'eau.

4.Quelles perspectives à moyen
terme ? Du côté européen, l’ambassa-
deur de l’Union  européenne à Alger
a évoqué récemment des  discussions
« constructives » , des relations bila-
térales prometteuses aussi bien dans
le domaine sécuritaire, de l’énergie
que dans d’autres secteurs. Aussi
malgré ces divergences conjonctu-
relles, il s’agit comme je l’ai souligné
il y a quelques années lors d’une
conférence, à l’invitation du parle-
ment européen à Bruxelles, de dé-
passionner les relations. Dans ce
cadre, un débat important le 09 mars
2022 de 20-22h  auquel le professeur
A.Mebtoul a été invité en présence
de plusieurs ministres, ambassa-
deurs, PDG de groupes et experts sur
les impacts de la crise ukrainienne
avec une  conférence débat animée
par  l’ambassadeur d'Arabie Saoudite
à Paris, le docteur  Fahad M. Al Ru-

waily dont j’ai eu un long entretien.
Lors du débat je suis intervenu pour
insister sur le fait que l’Algérie est un
acteur  stratégique  en matière sécu-
ritaire et énergétique au sein de
l’OPEP. Du point de vue géostraté-
gique pour la stabilisation de la ré-
gion et que la coopération Algérie/Eu-
rope, la  démarche d’évaluation récla-
mée par l ’Algérie de l ’Accord
d’association, ne vise nullement à re-
mettre en cause l’Accord, d’associa-
tion mais, bien au contraire, à l’utili-
ser pleinement dans le sens d’une in-
terprétation positive de ses
dispositions permettant un rééquili-
brage des liens de coopération, l’ob-

jectif étant  de favoriser  un partena-
riat gagnant/gagnant,  Tous  les  ac-
cords qu’a signé l’Algérie pour une
zone de libre-échange avec  l’Europe,
le Monde arabe, et l’ Afrique  ont
pour fondement  à terme les baisses
tarifaires qui sont un manque à ga-
gner à court terme du fait du dégrè-
vement tarifaire, mais pour bénéfi-
cier des effets positifs, sinon les ef-
fets pervers l’emporteront, l’on devra
faire le ménage au sein de l’écono-
mie algérienne afin de dynamiser les
sections hors rente.  Sur le plan sécu-
ritaire,  plusieurs rapports entre
2018/2021 de l’Union européenne sa-
luent les efforts de l’Algérie en ma-

tière de sécurité et de défense où les
tensions au niveau de la région in-
fluent par ricochet, sur l’Europe. L’ef-
fort continu, de modernisation des
équipements, ainsi que les nombreux
effectifs de sécurité dont l’Algérie
dispose, ont permis au pays de
contrer de façon efficace les menaces
terroristes. L’évolution de la crise li-
byenne, malienne et la situation com-
plexe dans la région du Sahel ont
amené l’Armée nationale populaire
(ANP) à déployer des forces de sécu-
rité supplémentaires aux frontières,
supportant donc un lourd fardeau
profitable à l’Europe. (voir nos inter-
views à l’American Herald Tribune
2016 ;2018,2020,  au quotidien finan-
cier français, AfricaPresse 2019/2021
et au site américain Maghreb Voices
2020/2021).

En conclusion,  dans la pratique des
relations internationales n’existent
pas de sentiments mais que des inté-
rêts , en ce monde impitoyable, où
toute Nation qui n’avance pas  recule
forcément, n’existant pas de situa-
tion  statique, les relations entre l’Al-
gérie et ses différentes partenaires
doivent trouver  une solution garan-
tissant les intérêts réciproques,  ga-
rantissant le développement et la sta-
bilité des deux rives de la Méditerra-
née et de l’Afrique, espace naturel
de l’Algérie

(Suite et fin)
Professeur des universités, expert

international Abderrahmane Mebtoul

Crise ukrainienne

Face à la crise ukrainienne, quelles perspectives pour 
le cours du pétrole/gaz et la coopération Algérie/Europe
dans le domaine énergétique ? 

Avec l’impact de la crise du coronavirus  et récemment avec la  crise  ukrainienne,
plus jamais le monde ne sera comme avant préfigurant  d’importantes mutations
dans les  relations internationales.  L’embargo décidé par le président américain
dont les USA qui ne dépendent  pas de l’énergie russe  et surtout la position  me-
surée quant aux  pays de l’Union européenne fortement dépendants  du gaz russe
surtout l’Allemagne, et l’assurance de la  Russie de continuer à approvisionner
l’Europe a fait que  le cours du gaz a perdu 50 % depuis son sommet atteint le
07 mars 2022 à 345 mégawattheure, a reculé depuis  de 18,09 % à 175,75 euros le
mégawattheure mais reste en hausse de 147 % depuis début janvier 2022  et avec
une accalmie du cour s du pétrole qui a été coté le 11 mars 2022 11HGMT, à 112,42
dollars pour le Brent et  pour le Wit 109,20 dollars, alors que certains pré-
voyaient rapidement un cours à 200 dollars .Et actuellement aucun expert ne
peut prédire l’évolution des cours fonction des facteurs déterminants de la  géo-
politique.  Mais à terme se dessine une autre stratégie, à moyen terme l’accélé-
ration de la transition énergétique  et à court terme, le paradoxe, les ennemis
d’hier,  sous la pression de la conjoncture, les émissaires américains envoyés  au
Venezuela , premier réservoir de pétrole brut au monde, 266 milliards de barils
( certes un pétrole lourd)  et l’accélération des négociations avec l’Iran deuxième
réservoir mondial  de gaz  35.000 milliards de mètres cubes gazeux après la Rus-
sie, ainsi que se tourner vers d’autres pays pour l’ approvisionnement faisant pres-
sion sur les pays l’OPEP pour accroître  leur production. 



Les éleveurs savent que nourrir
leurs bétails ne présage aucun han-
dicap. Pas le moindre. Les vaches
ne vont pas attendre jusqu'à ce
que des conflits soient réglés. A
cette étape, le filet de l’araignée
est bien confectionné. Les éleveurs
n’ont qu’à accepter les règles de
leurs bourreaux ou vendre leur bé-
tail et aller chômer. Leurs multiples
doléances leurs ont servi en
quelques sortes de leçons. Ils ont
perdu toute confiance. Certains
ont même été sujet de sérieuses re-
présailles juste parce qu’ils ont dé-
noncé ces agissements dont-ils ont
été victime, et ont fini par renoncer
à leurs activités pour ouvrir

d’autres commerces. Les proprié-
taires de moulins arrivent à
chaque fois à échapper à la sen-
tence en usant de toutes les ruses,
jusqu’à rassembler des témoins
éleveurs pour témoigner du
contraire. Les enquêtes clôturées
à chaque fois en leurs faveurs ont
bien façonné les éleveurs à se sou-
mettre aux diktats des meuniers.
Celui qui n’accepte pas, connait
auparavant son sort. Il y a tou-
jours des mesures pour le mettre

à plat. Affaiblis par l’idée de reve-
nir sans nourriture riche en fibres
à ses vaches, ils finissent par se ré-
signer et accepter l’ordre établi,
sans souffler aucun mot. Des éle-
veurs témoins ont affiché lors de
leurs confessions une grande frus-
tration, voulant à tout prix préser-
ver l’anonymat « on a peur pour
nos vaches. Ils sont notre seule et
unique source de vie avec nos en-
fants. C’est notre job », se confient-
ils méprisés. Leurs souffrances
font bruits uniquement dans les
cafeteria, les places publiques et
les souks quand ils se rassemblent
pour s’adonner à leurs activités
commerciales. De grandes souf-
frances et un immense silence qui
pourrait sérieusement impacté nui-
siblement sur l’élevage de vache et

la production de lait, déjà aux
abois. Les meuniers font la loi et
agissent en toute impunité contre
le développement de ce secteur
d’activité. Les défaillances et les in-
suffisances dans la gestion de ce
secteur sont criardes. La pénurie
de lait n’est point un hasard. Les
éleveurs sont confronté à un sé-
rieux handicape administratif ma-
fieux, se dressant comme une mu-
raille à toute manœuvre de déve-
loppement du secteur. Ils
établissent des factures avec un
prix de 1.700,00 DA et vendent le
produit à 3.500,00 DA, sachant que
cet aliment est subventionné par
l’Etat afin d’encourager les éle-
veurs à s’impliquer davantage
dans leur activité pour contribuer
au développement de l’économie
du pays. Certains ont juré avoir
payé jusqu'à 4.500,00 DA le quintal.
Véritable massacre. Pour rappel,
les grains de blés sont achetés à
2.280,00 DA le quintal par les meu-
niers, étant aussi un produit rele-
vant du régime des prix et des
marges réglementés, par applica-
tion du décret exécutif n°20-242
du 31 août 2020, modifiant et com-
plétant le décret exécutif n°07-402
du 25 décembre 2007, fixant les
prix à la production et aux diffé-
rents stades de la distribution des
semoules de blé dur ( Jo N°52 du
2 septembre 2020). Alors, ils ven-
dent, non seulement, le son de blé
à des prix exorbitant, mais aussi,
bénéficiant de la vente de la farine
aux boulangers. Les éleveurs n’ont
peuvent plus. La fatigue les a sub-
mergés. Ils lancent un ultime appel.
Un véritable cri de détresse pour
juste sauver ce qu’il en reste.  

Djillali Toumi

Sidi Bel-Abbès   
Aïn Fakroun 
Deux individus
arrêtés et 7.500
comprimés de
psychotropes saisis
Poursuivant les opérations
dans le cadre de la lutte
impitoyable contre les réseaux
criminels impliqués dans le
trafic de psychotropes, les
éléments de la police judiciaire
relevant de la Sûreté de daïra
de Aïn Fakroun ont arrêté deux
narcotrafiquants spécialisés
dans la commercialisation de
drogue. L'affaire a été traitée
récemment, à la suite
d'exploitation des
informations crédibles qui
faisaient état de la présence
des individus à bord d'un bus
de transport de voyageurs,
transportant une quantité
importante de drogue pour
l'acheminer vers une wilaya de
l'ouest de l’Algérie. Après une
souricière mise en place et un
barrage sécuritaire dressé au
niveau de l'arrêt de bus,
l'opération s'est soldée par
l'arrestation de deux
narcotrafiquants en possession
de sacs à main contenant
7.500 comprimés de
psychotropes de marque
Prégabline 300 mg. Présentés
le 9 mars dernier devant les
instances judiciaires, les deux
mis en cause, âgés tous deux
de 22 ans, doivent répondre de
leurs actes pour les chefs
d'inculpation de «détention et
transport illégale de
drogue».n

I N F O
E X P R E S S

C’est un véritable filet
d’araignée. Une fois de-
dans, on est à la merci du
locataire. Aucune pitié.
Les éleveurs sont complè-
tement paralysés au mi-
lieu d’une gestion opaque
de ce secteur de grande
vitalité économique. Pré-
server son bétail est
d’abord comme maintenir
une source de vie, un job
précieux, de quoi vivre et
faire vivre sa famille. Mal-
heureusement, c’est de-
venu une tâche terrible,
ardente, surtout humi-
liante et méprisante.
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Le son de blé facturé à 1.700 DA
et vendu à 3.500 DA de quintal  

Dans une correspondance
portant une série de revendi-
cations, les habitants de la lo-
calité de Denaidia située dans
la commune de Belacel, wi-
laya de Relizane, ont appelé
hier le wali de Relizane à in-
tervenir afin que les respon-
sables locaux engagent des
actions susceptibles d’amé-
liorer leur quotidien et leur
cadre de vie. En effet, les ha-
bitants de Denaidia, une ré-
gion enclavée relevant de la
commune de Belacel, ont fait
état de leur exaspération à
cause de la dégradation du
cadre de vie de leur cité et du
laisser-aller très significatif
constaté, caractérisé par une
absence de commodités in-
dispensables et d’un pro-
gramme de développement
urbain digne de ce nom. Cette
dégradation a trait au défaut
récurent d’éclairage public,
l’entassement et la réparti-
tion des déchets ménagers à
proximité de leurs cités, des
immondices qui jonchent à
même le sol et répandus un
peu partout, l’état défectueux
des chaussées et des trottoirs
ainsi que les fuites et stagna-

tion d’eaux usées, dues à la
détérioration de quelques
conduites, engendrant des
émanations d’odeurs nauséa-
bondes. Bref, cette cité n’a
plus l’aspect d’une aggloméra-
tion digne de ce nom, sans
compter l’absence flagrante
d’aires de jeux pour occuper
les enfants et des espaces
verts destinées aux sorties fa-
miliales. En matière d’éclai-
rage public, les habitants
n’ont cessé d’attirer l’atten-
tion des services techniques
concernés, et leur signaler à

maintes reprise toutes ces dé-
faillances, mais en vain. En
effet, plusieurs quartiers se
trouvent plongés dans le noir
au grand bonheur des voyous
et des délinquants qui s’adon-
nent à des agressions et aux
vols nocturnes des maisons.
Ils insistent sur une interven-
tion urgente des autorités lo-
cales afin de se pencher sur
leurs préoccupations et de
trouver une solution à leur
calvaire dans les meilleurs dé-
lais.

N.Malik

Cadre de vie

Les habitants de la localité Denaidia
dénoncent leur marginalisation  

Tizi-Ouzou 

Un salon international du
fromage du 24 au 27 mars   
Un salon international du fro-
mage se tiendra du 24 au 27 mars
courant à Tizi-Ouzou, c’est ce
qu’a annoncé, avant-hier la
Confédération générale des en-
treprises algériennes (CGEA), or-
ganisatrice de l'événement. Cette
première manifestation du genre
dans la wilaya de Tizi-Ouzou qui
sera abritée par le complexe tou-
ristique «Le relais vert», à Oued-
Aïssi, à la sortie sud de la ville, à
laquelle prendront part des pro-
fessionnels du métier locaux et
de fromageries du bassin médi-
terranéen, ainsi que des repré-
sentants diplomatiques de nom-
breux pays, est organisée à l'oc-
casion de la Journée mondiale
du fromage qui intervient le 27
mars de chaque année. «La mo-
tivation principale est de faire
revivre et d'exploiter ce potentiel
de la région qui existe depuis
l'antiquité et grâce auquel des
pays voisins du bassin méditer-
ranéen s'imposent aujourd'hui

sur le marché mondial», a souli-
gné Nour El Islam Benaoudia, re-
présentant local de la CGEA. Le
choix de la ville des Genêts est
motivé par «l'importance de la
production fromagère, tant arti-
sanale qu'industrielle, et celle
sociale et économique de ce mé-
tier dans la région, grâce à une fi-
lière lait assez dense et organi-
sée», fait-il remarquer. La mani-
festation est aussi une
opportunité de faire connaître
les qualités de la région en rap-
port aux métiers du fromage,
dont l'élevage, la collecte de lait,
fabrication de ferments ainsi que
les activités en rapport avec la
sécurisation sanitaire des pro-
duits. Elle sera, également, une
occasion d'offrir «une visibilité
aux acteurs locaux de ce métier
et créer un cadre d'échange d'in-
formations et d'expérience avec
les artisans et professionnels
venus d'autres régions», a indi-
qué Nour El Islam Benaoudia. 



Son principal adjoint  est Monsieur Mekioui Boua-
lem, surnommé Drabqui. Ils se sont appropriés
sans aucun droit les terres de nos chouhada,
situées à Djelida wilaya de Ain Defla, Monsieur
Benchabane Redouane a été procureur de la Ré-
publique au tribunal à Aïn Defla en début d’indé-
pendance et  jusqu’à ce jour, il considère la wilaya
de Ain Defla comme un Etat privé. Monsieur Drab-
qui, simple paysan a prêté alliance en mariant son
fils Hamza à la fille de la juge Houaria ; cette dernière
a exercé son métier de magistrat au tribunal à
Khemis Miliana, à la Cour de Chlef et à celle de
Ain Defla. ils se sont alliés, ces deux hommes aux
grands pouvoirs, à la nuisance de cet Etat, sur ses
terres agricoles nouvellement libérées au prix de
notre sang et de notre jeunesse. ils se sont alliés
pour combattre particulièrement cette vieille dame
qui a osé tenir tête pour sauvegarder les terres de
ses aïeux, avec acte de propriété et plan cadastral
surtout imbibé de sang de nos chouhada. Monsieur
l’ex-bâtonnier s’est approprié avec son cousin ma-
ternel Guida M’hamed, les terres du chahid Be-
labdelouhab Mahmoud, sans aucun droit, depuis
notre indépendance en 1962. Ce chahid, adjoint
technique de la santé de son métier, a été durant
sa jeunesse, grand footballeur d’El Mouloudia.
L’armée française l’a assassiné en 1957, en le sus-
pendant au plafond de la ferme  Guinbou à l’entrée
de Ain Defla, par les jambes qui honoraient le  foot-
ball algérien avant son indépendance.

Accepteriez-vous, messieurs 
les ministres cette hogra ?
Mr Drabqui quant à lui s’est approprié les terres

du jeune chahid Antri Bouzar Mohamed Tadjedine,
ce jeune chahid a abandonné sa classe de terminale
pour passer son bac, pour aller rejoindre le maquis
en 1957. La même année de l’assassinat de son
oncle maternel, le chahid Belabdelouhab Mah-
moud, sa soeur ment son frère n’est pas cha-
hid, cela  était le grand bouleversement au
ministère de notre justice, à la publication
de l’article en 2014. «Nous avons trahi la mé-
moire de nos chouhada, leurs terres ont été
vendues aux enchères» au tribunal de la wi-
laya de Aïn Defla. Oui messieurs les ministres.
Mr drabqui s’est approprié  les terres du
jeune chahid en 2012, les terres du jeune cha-
hid Antri Bouzar M’hamed Tadjedine par une
vente aux enchères, «hagrona, hagrouna el
mouta ouel hayine».

Accepteriez-vous  ceci ?
Après la publication de l’article en 2014, 
M. Drabqui a été condamné le 26/6/2018 au
tribunal à Ain Defla à 6 mois de prison, et à
une amende en son absence. Il a été relaxé
dans  notre nouvelle Algérie le 31/12/2019,
en sa présence, par le juge Nidjaoui Farès,
président en me chassant  de l’audience. Por-
tée devant la cour à Ain Defla, le 06/01/2021,
la relaxe a été confirmée par la présidente
Bouraba, son nom ne figure pas sur le juge-
ment. Cette  vieille commence à nous ennuyer
avec ses articles sur ses journaux, il faut
à tout prix l’éliminer. Ils ont chargémon
chauffeur de le faire. Il y a eu plusieurs

tentatives trop naïve, je ne me suis pas
rendue compte. Jusqu’au troisième jour
desidnaramadanen2020,ce jeudimatin,
nous nous sommes rendus avec mon
chauffeuràDjelida pour récupérer50mil-
lions des loyers de terrains de Belabde-
louahab à distribuer aux héritiers. Mon
chauffeur était au courant de tous mes
actes. C’était l’occasion à ne pas rater si-
mulerlecrimeparunvol.Enmonabsence,
ilpénétradansmachambresansfracasser
laportedelamaison,s’emparedes50mil-
lions,vadanslacuisinerécupérer le plus
granddescouteauxqu’ildéposa surmon
litlà où étaitcachél’argent.Enaspergeant
le litd’encrerouge,unflaconétaitdéposé
surlatabledenuit, retourne dans la cui-
sine,brûlait lesjournauxdanslelavaboet
dissimula sesempreintesavecdelacendre.
J’ai tardéunpeudehors,àmonretour, j’ai
failli avoir un arrêtdecoeur à la vue de
tout ce scénario. J’ai eu quand même du
couragepourappeler lapolice.Unvoleur
étranger en trouvant cetargent,aurait-il
penséàmontertoutcescénario?Qui d’autre
étaitau courant que j’avaiscettesomme
d’argent à partmon chauffeur. Comme
toujours, monsieur l’ex-bâtonnier fait
écarter l’honnête procureur qui se trou-
vait danscepetit tribunaldeMiliana,par
un autre. L’accusé absent, on le
condamne à passer de la prison et à res-
tituer les 50 millions volés. Comme tou-

jours, dans les procès précédents, l’ac-
cusé absent doit faire opposition.Quelque
temps plus tard,nousvousavonsconvo-
quée,mais vous n’avez pas répondu pré-
sente. Il a eu l’acquittement. Cela serait
trop long à raconter. Après les terres
agricoles, l’exbâtonnier s’en prend à la
maison des Antri Bouzar située à Miliana.
Cette maison de laquelle sont sortis 6
moudjahidine, mon frère le chahid Antri
Bouzar Tadjedine et ses 5 compagnons.
C’est là que se tenaient lesréunions de
ce groupe du FLN avant de rejoindrel’un
après l’autre lemaquis en1957. Un seul
est revenuvivantdecegroupeblessépar
l’armée française. Le grandmoudjahid
Hadj Cherchali Mustapha qui n’a pas
cessé sa vie durant ce grand homme à
servir sa nation, à protéger cette petite
ville Miliana avec sa population. Le res-
ponsable de la mounadhama des anciens
moudjahidine de Miliana, Mr Adjadj fai-
sait entendre à tout lemondeque cette
maison lui appartient, seulement, il ne
voulait pasdéranger lavieille. Jevoussi-
gnale que M. Adjadj est parent par
alliance avec l’ex- bâtonnier de Khemis
Miliana. En2016, sur lesruesdeMiliana
on venait placer les plaques deschou-
hada. La plaqueduchahidAntriBouzar
n’a pas été placée afin de prouver que je
mens,et que mon frère n’était pas chahid.
Il a fallu la bataille d’une année et l’inter-
vention de son compagnondumaquis, le
grand moudjahid HadjCherchaliMusta-
phaetunelettreduministèredesMoudja-
hidine pour placer la plaque du chahid
AntriBouzarTajedinedanslaruedecette
maison.Cegroupedemalfaiteursaétéen-
core plus loin. Ils se sont emparésde 45
hectares de terres agricoles, toujours à
Djelida,appartenantàunemajmouaafila-
hiya. Malgré le jugementqu’ils ontobtenu
à la cour suprême, cettemajmouaa  n’ar-
rive toujours pas à le faire exécuter. Tahya
aadaletna feljazaïr horra mostaquila. El
madjd walkhouloud lichouhadana el
abrar.

Mme Antri Bouzar Ghania
CEM Thabet Ben Kora
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À son Excellence, le ministre de l’Agriculture  

Une «issaba» est en train de dé-
truire la justice de notre Algérie
libre et indépendante, démo-
cratique et populaire, de renier
l’existence de nos chouhada.
Cette grande «issaba» prend ses
racines dans la  wilaya de Aïn
Defla et a pour chef principal,
un magistrat très imbu de sa
personnalité, il n’est autre que
l’ex-bâtonnier de Khemis Mi-
liana, Benchabane Redouane.

Lettre ouverte 

À Messieurs les ministre de la Justice, des Moudjahidine
Lettre ouverte 

Votre Excellence, je suis un fellah, propriétaire d’une terre
agricole qui m’est été attribuée dans le cadre de l’exploi-
tation individuelle EAI, d’une superficie de 1,5 hectare à
la commune de Boukhanefis wilaya de Sidi Bel Abbès de-
puis 1987. J’avais à cette époque 28 ans, moi qui suis né
en 1959. Aujourd’hui je dépasse 62 ans. Ce qui donne 34
ans de souffrance, de lutte contre l’injustice et les supplices
que cela induit, pour juste m’attribuer un passage qui
existait avant quand la terre était la propriété du domaine
agricole, et qui me permet de faire entrer des tracteurs
ou tout autre engin pour labourer la terre, faire vivre ma
famille et contribuer à la production de fruits et légumes
et me rendre actif à la relance économique du pays.  
Depuis le ministère, en passant par la direction de l’agri-
culture, l’office national des terres agricoles (ONTA), la
direction du cadastre, jusqu’aux autorités locales (wali,
chef de daïra de Sidi Ali Ben Youb, président de l’APC,
mes requêtes ont franchit toutes les considérations, tout
entendement. Des centaines de lettres sans qu’aucune
suite ne m’était réservée. Un véritable handicape à toute
forme de développement. Une bureaucratie chronique
ancrée, qui va à l’encontre de la volonté du gouvernement
qui incite et insiste sur la disposition d’être à l’écoute du
citoyen afin de régler ses problèmes.  
Les instructions arrivent du ministère de l’Agriculture,
mais les enquêtes de la direction de l’Agriculture et celles
de l’ONTA sont toujours mystérieusement faussées et
détournées, me pénalisant de la sorte depuis une durée
de plus de 34 longues années. Je suis étonné. Normale-

ment, c’est deux entités sont censées protéger les biens
du ministère dont-ils dépendent. La terre est la propriété
du ministère de l’Agriculture. Moi, je ne suis qu’un ex-
ploitant dans le cadre de l’EAI. Je dois être normalement
protégé par ce même ministère dans un but de m’encou-
rager à bien exploiter la terre et la protéger de toutes
formes d’agressions. L’accès que j’utilise depuis tout ce
long temps pour exploiter ma terre est très dangereux. Il
comporte une pente très raide, que les propriétaires de
tracteurs craignent fortement, surtout en période de
pluie, ou le sol devient glissant. Certains tracteurs ont
failli se renverser. Pour les minimes fois où j’arrive quand
même à dissuader un propriétaire de tracteur à venir la-
bourer la terre, ça serait contre le double de ce que payent
les autres.  Monsieur le ministre, cette parcelle est mon
seul moyen de vivre avec ma famille, ce qui m’a d’ailleurs
obligé à ne jamais cessé de lutter et d’y croire malgré
tout. Ce mois de janvier 2022, vos services au niveau du
ministère de l’Agriculture ont instruit les services de
l’ONTA de Sidi Bel Abbès, à la suite d’une énième requête,
à enquêter et établir un rapport détaillé sur mon problème.  
Et comme à chaque fois, l’enquête démarre mystérieu-
sement de chez le chargé de l’urbanisme au niveau de la
mairie. Je me demande ce que vient faire la mairie dans
des biens agricoles ? Possible, parce que l’accès est mi-
toyen à une autre propriété de l’agriculture, annexe à
celle de la mienne, qui fut détournée par la loi 15/08 au
profit d’un « usager », et que l’agent de la mairie veut par
tous les moyens cacher aux enquêteurs, pour des raisons,

que seule une enquête sérieuse peut déterminer. D’ailleurs,
votre Excellence, comment la parcelle a été régularisée
par l’application de la loi 15/08 sans l’aval des services
agricoles ?  

Ce qui est étrange, légitime de ma part de le trouver ainsi
après tout ce temps, c’est que ni la direction de l’agricul-
ture ni l’ONTA ne défendent les biens du ministère dont-
ils dépendent. Par défaut criard de plans dans ces services,
l’agent chargé de l’urbanisme au niveau de l’APC arrive
à leur dicter ce qu’il veut et oriente ainsi leurs enquêtes
à son profit et pour ses intérêts personnels sournois.  
Votre excellence, en vérité, le problème, ne devrait même
pas existé. Demeurer tout ce long temps, alors c’est une
calamité. La terre était la propriété du domaine agricole
Rafih Miloud, ou je travaillais à plein temps. Initialement,
la parcelle avait bien une entrée pour être exploité par le
domaine dans des conditions des plus normaux, soudai-
nement, elle devient inexistante et source de conflit entre
moi et des voisins. L’absence de plans au cadastre, à la
direction de l’agriculture et à l’ONTA est souvent source
de conflit «gratuit» entre usagers devant les tribunaux.
J’en fais partie.   Votre excellence, je vous prie de prendre
connaissance de ma dernière requête qui vous expose
un chagrin qui dure depuis plus de 34 années. J’ai vieilli.
Je n’ai plus la force ni le moral de continuer avec la même
cadence cette lutte «légitime» qui dure et devient dure.  

Mr : Toumi Sohbi   
Rue de Bouchentouf Belhadj Boukghanefis  



Sorti en 2019, le documentaire
du réalisateur français Jean As-
selmeyer dresse un portait
d'André Ravéreau, cet archi-
tecte innovateur séduit par l'ar-
chitecture mozabite lors de son
premier voyage à Ghardaïa.
Ce long métrage de 65 minutes,
revient sur le parcours de l’an-
cien architecte en chef des mo-
numents historiques en Algé-
rie à l’époque coloniale, qui a
consacré un ouvrage à l'archi-
tecture des Mozabites et créé le
premier atelier de formation de
jeunes architectes et étudiants
algériens, venus reprendre ce
type d'architecture tradition-
nelle dans les maisons.
Appuyé de témoignages de sa
fille Maya, elle-même archi-
tecte, et d’autres architectes
algériens, le documentaire
donne à voir les lieux de créa-
tions de Ravéreau notamment
dans la Valée du  M'zab où il a
vécu.
Son père, dit-elle, «a livré toute
sa passion pour l'architecture
mozabite, respectueuse de l'en-
vironnement», qu'il a continué
à «concevoir dans ses projets
d'architecture". Encore vivant

lors du tournage de ce docu-
mentaire, débuté en 2012, l'ar-
chitecte qui décèdera cinq ans
plus tard à l’âge de 98 ans, était
séduit par l’architecture mo-
deste et sobre de cette région
connue pour ses Ksour histo-
riques, où il avait formé de
jeunes architectes dans son
«Atelier du désert».
Présenté en avant-première en
2019 dans le cadre du 10e Fes-
tival international du cinéma
d’Alger (Fica), dédié au film en-
gagé, le documentaire fait le
point également sur des
constructions dans lesquelles
André Ravéreau a repris l’ar-
chitecture populaire par l’utili-
sation de matériaux locaux,
adaptés à son environnement,
au climat de la région à et à
l’esprit architectural tradition-
nel.
Ravéreau place l’humain au
centre de sa réflexion et
conception architecturale qui

repose essentiellement sur le
«relief géographique» ou le site,
selon les témoignages d’archi-
tectes algériens, interrogés
dans ce documentaire.
La seconde partie de ce docu-
mentaire s’intéresse à l’apport
d'André Ravereau dans la pré-
servation de la Casbah d’Alger
en décrivant les principes de
la construction de cet site sécu-
laire, classé patrimoine mon-
dial de l’Unesco.
Le documentaire s’interroge,
d’autre part, sur le «manque
d'intérêt» pour la transmission
du savoir-faire architectural tra-
ditionnel, basé sur des mé-
thodes de constructions ap-
prouvées, de nos jours, par
d’éminents architectes.
Organisée par le Centre algé-
rien de développement du Ci-
néma (Cadc), la Semaine du
film documentaire a pro-
grammé jusqu'au 17 mars la
projection de 12 longs métrages

documentaires aux contenus
en lien avec l'architecture, l'his-
toire, l'anthropologie et le patri-
moine.
A raison de deux séances par
jour, «143 Rue du Désert» de
Hassan Ferhani, «Babylone
Constantine» de Sid Ahmed Se-
miane, «Sophonisbe, Reine sa-
crifiée de Cirta» de Abdallah
Touhami, «Les Camps de Re-
groupements» de Said Oulmi ou
encore «Enrico Mattei et la Ré-
volution algérienne» de Ali
Ayadi, comptent parmi les films
au programme de cet évène-
ment.
Les documentaires «Patro-
nymes algériens, haine fran-
çaise» de Fatiha Bourouina,
«Bahrouna» de Fatiha Afiane et
«Ni là-bas, ni là-bas» de Hocine
Saadi seront présentés en
avant-premières en présence
des réalisateurs, indiquent les
organisateurs.

R.C.

«André Ravereau et l’Algérie» projeté en ouverture
Semaine du film documentaire
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NOUVEL ESPACE DÉDIÉ À
L’ART ET À L’ARTISANAT

Le Centre des Arts «El
Kounouz», un nouvel es-
pace d’expression et
d'exposition, dédié aux
arts et à l’artisanat,
vient d’ouvrir ses portes
au public, artistes et ar-
tisans de la capitale,
proposant des espaces
aux atmosphères chaleu-
reuses rompant quelque
peu avec la solennité
propre aux galeries
d’art.
Situé dans le quartier de
Cheraga (à l'ouest), le
Centre des Arts «El Kou-
nouz», offre à ses expo-
sants une dizaine de
salles, permettant la
proximité entre artistes
et artisans, pour «créer
un lieu de rencontres et
d’échanges entre
concepteurs tout en
donnant de la visibilité à
leurs créations», ex-
plique la fondatrice et la
directrice du centre,
Khadidja Mehamsadji.
Visiblement émue de voir
aboutir son projet d’éta-
blir «des passerelles»
entre le secteur de la
«Culture et les Arts» d’un
côté, et celui du «Tou-
risme et de l’Artisanat»
de l’autre, la directrice
du centre a invité le pu-
blic à découvrir les
oeuvres d’une vingtaine
d’artistes et artisans à
l'occasion de l'inaugura-
tion des lieux et de la
Journée internationale
des femmes. 
Ainsi, la «Galerie des
verres» célèbre, le bijou
et le dessin sur verre, la
«Galerie du fil d’or» met
en avant les confections
de haute couture tradi-
tionnelle, alors que la
«Galerie des artistes» est
dédiée aux oeuvres des
plasticiens
Le centre des arts dis-
pose également d'une
«Galerie des artisans» et
de l'espace «Warchati»,
destinée à accueillir,
plus tard, selon Khadidja
Mehamsadji, des «ate-
liers de formation dans
différents domaines ar-
tistiques et artisanaux,
ainsi qu’une biblio-
thèque».

R.C.

CENTRE DES ARTS 
«EL KOUNOUZ»

La générale de la pièce de théâtre
«Tofane», une comédie noire au jeu
burlesque à plusieurs lectures, qui
éveille les consciences sur l’amour
de la patrie et met en garde contre
les méfaits de la dissension et la
discorde, a été présentée samedi à
Alger, devant un public nombreux.
Mis en scène par Abdelghani Chen-
touf sur un texte de Rafik Belhadj,
le spectacle, accueilli au Théâtre
national Mahieddine-Bachtarzi
(TNA), raconte l’histoire de trois
frères cupides, qui ont hérité d’une
maison familiale très ancienne à la
considération d’un musée au re-
gard du patrimoine historique et
culturel qu’elle recèle, remontant
jusqu’à l’ère des Phéniciens.
Les trois frères campés par Yacine
Bendia, Mohamed Sebbane et
Ahmed Bechar, vont alors décider
de vendre ce précieux legs, que
leur père a consigné dans son tes-
tament, comme un bien qui devra
être éternellement transmis de père
en fils à travers les générations de
sa descendance. Aveuglé par l’idée
de s’enrichir, chacun des trois

frères va tenter de vendre la maison
en se mettant, à l’insu des autres, en
contact avec des prétendants ache-
teurs, auteurs d’impostures que
l’esprit des ancêtres, «gardien du
temple», suggéré par la mise en
scène, va divulguer, empêchant
ainsi de conclure la vente de ce
bien sacré. Tenant, 70 mn durant,
le public en haleine, «Tofane»,
s’érige en alerte, à travers un micro-
cosme social truffé de métaphores
et d’expressions allusives qui ren-
voient à la nécessité absolue et l’im-
portance vitale de se prémunir par
le savoir et la connaissance contre
les forces du mal, d’où qu’elles vien-

nent, aux intentions malveillantes
qui visent à mettre à genoux des na-
tions souveraines. Œuvre de Nezia
Abed, la scénographie, a restitué
l'intérieur d'une maison qui ren-
voie au style architectural ancien,
ce qui a permis aux comédiens, au
jeu ubuesque renforcé par les cho-
régraphies de  Khadidja Guemiri, de
bien exploiter les espaces et porter
la densité du texte, écrit dans des
dialogues directs, qui entretiennent
la dualité et l`intrigue dans un
rythme ascendant et soutenu.
La bande son et musique, signée
Halim Bekhali et les chants en
chœurs dirigés par Ahmed Henib,

ont judicieusement illustré la trame,
servie également, par un éclairage
subtil qui a su créer les atmo-
sphères adéquates aux différentes
situations du spectacle, très ap-
plaudi par l'assistance.
Par son professionnalisme que le
monde du 4e art lui reconnaît, Ab-
delghani Chentouf a su traduire sur
les planches, la densité du texte,
aux exigences multiples, par une
conception et une direction d'ac-
teur des plus concluantes, au plai-
sir d'un public conquis.
Egalement servi par les comédiens
Abdelghani Aichaoui, Khaled Hadri,
Smail Ait Amar, Khaoula Bouzida,
Saida Hamzaoui, le spectacle met
en garde contre toute tentation pri-
maire susceptible de briser les liens
familiaux et l’unité d’une nation.
Produite par l’Association
«Ech’Choâla» (l’étincelle) pour le
Théâtre et le Cinéma de Boumer-
dès, la pièce de théâtre «Tofane», at-
tend d’être reconduite au TNA et
programmée pour une tournée na-
tionale.

R.C.

Générale de la pièce « Tofane »
TNA

kLe documentaire «André
Ravereau et l’Algérie : et le
site créa la ville» consacré à
l’architecte français,
passionné par la tradition
architecturale et
urbanistique de la vallée du
Mzab, a été présenté samedi
soir à la salle de cinéma El
Khayam à Alger en
ouverture de la Semaine du
film documentaire.



Le MC Alger a repris en solo la
seconde place au classement
après avoir atomisé le RC Reli-
zane, sur le score de 8 buts à 2,
à l’occasion de la 3e partie de la
21e journée de la Ligue 1 jouée
ce dimanche. De leur côté, le
CS Constantine et le Paradou
AC ont renoué avec le succès
mettant ainsi fin à leur passage
à vide. Dans ce duel des
extrêmes, entre le dauphin (39
pts) et l’avant-dernier (17e – 15
pts), la hiérarchie a été respec-
tée, et de quelle manière ! Le
MCA a fait cavalier seul durant
toute la partie, même si les
visiteurs ont réussi à réduire
l’écart à deux reprises. Grand
artisan de cette éclatante vic-
toire, Samy Frioui a signé à lui
seul cinq des huit réalisations
du Doyen (10’, 32’, 45’, 53’,83’).
Un quintuplé qui propulse le
capitaine des Vert et Rouge en
tête du classement des buteurs
avec 15 réalisations. Concer-
nant les autres buts des Mou-
loudéens, ils sont l’œuvre de
Esso (17’), Zaïdi (87‘) et la nou-
velle recrue, Benghit (89’).

Le CSC et le PAC renouent
avec le succès  
À Constantine, le CSC a mis un
terme à sa période de disette.
Les Sanafir ont profité de la
réception de la lanterne rouge,
le WA Tlemcen en l’occur-
rence, pour renouer avec la
victoire (5-0), la première
sous l’ère Madoui. À l’instar
du MCA, les gars de l’Antique

Cirta ont dominé cette partie
de bout en bout. Belaïli a
donné le la pour le récital
offensif des Constantinois en
ouvrant la marque à la 32e

minute, avant de voir ses
camarades : Koukpo (47'),
Lakdja (50'), Salhi (57' SP) et
Aiboud (81') terminer le bou-
lot en seconde période.
Grâce à ce carton plein, le
CSC porte son total à 33 uni-
tés et rejoint l’US Biskra à la
8e position. 
Pour sa part, le WAT a déjà
pris place dans le wagon
pour la Ligue 2. De son côté,
le Paradou AC a réappris à
gagner face au NC Magra (3-

1). Bouzok, par deux fois
(21’, 48’) et Benbouali (69'),
contre un but de Ghanem
(39’ SP), ont offert la victoire
aux Académiciens.
Lors des autres rencontres
jouées durant le week-end, la
JS Kabylie a fait son retour
sur le podium, après avoir
ramené le nul de l’Arbaâ (0-
0), le NA Husseïn Dey conti-
nue de déchanter en s’incli-
nant à domicile, battu par
l’ASO (0-2), tandis que l’US Bis-
kra et l’USMA enchaînent les
matches nuls (0-0).

Trois parties reportées
Pour ce qui est des rencontres

O. Médéa - CR Belouizdad, ES
Sétif - MC Oran et JS Saoura -
HB Chelghoum Laïd, elles ont
été reportées à une date ulté-
rieure pour cause de la partici-
pation du CRB, de l’ESS et de la
JSS dans les différentes compé-
titions africaines.

R. S.

Résultats :
USB - USMA 0 - 0
RCA - JSK 0 - 0
NAHD - ASO 0 - 2
MCA - RCR 8 - 2
CSC - WAT 5 - 0
PAC - NCM 3 - 1
Reportés   :
OM - CRB
ESS - MCO
JSS - HBCL

Classement Pts   J Dif

1.CR Belouizdad 42  19 17
2. MC Alger 39    20 17
3. JS Saoura 36    19 11
4. JS Kabylie 36    21 10
5. Paradou AC 36    21 15
6. USM Alger 35    21 10
7. ES Sétif 34    19 07
8. US Biskra 33    20 05
9. CS Constantine 33 21 04
10. ASO Chlef 27    21 02
11. RC Arbaâ 26    21 -06
12. NC Magra 23    21 - 09
13. MC Oran 22    20 - 07
14.HB Chelghoum Laïd17 21 -08
15. NA Husseïn Dey     17 19 - 13
16. Olympique Médéa17  20 - 13
17. RC Relizane 15  21 - 18
18. WA Tlemcen          10 21 -  24
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Ligue 1 (21e journée)
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Mondial-2022 - Barrages (aller)

Grand engouement
pour les billets 
vers le Cameroun    
Grande affluence des
supporteurs, ce
dimanche, vers les gui-
chets du Touring Club
d’Algérie (TCA) pour l’ac-
quisition des billets
dédiés au match barrage
(aller) du Mondial-2022
entre la sélection natio-
nale et son homologue
camerounaise, prévu le
25 mars courant au
stade Japoma de Douala
(Cameroun), a constaté
le reporter de la Chaîne
III de la Radio algé-
rienne. Ruée vers les
agences TCA pour l'achat
des billets vers Douala
(Cameroun) - Reportage
de Lyès Terghni de la
chaine 3 «douze vols
spéciaux, de plus de 150
personnes chacun,
devant transporter les
supporters des Fennecs
sont programmés», fait
savoir le directeur géné-
ral du TCA, Tahar Sahri.  
Le billet est, dit-il, éva-
lué à 140 000 dinars,
mais il est cédé à 85
000 dinars, soit une
réduction de presque
50%, y compris l’assu-
rance individuelle, le
billet du stade, les frais
de visa, le repas et le
transport entre l’aéro-
port et le stade.
Les concernés doivent
subir deux vaccins, l’un
contre la Covid-19 et
l’autre contre la mala-
ria.  n

Le MCA corrige le RCR, le CSC étrille le WAT

Une délégation de la Confédéra-
tion africaine de football effectue
une visite d'inspection à Alger,
dans le cadre des préparatifs du

Championnat d'Afrique des
nations, réservé aux joueurs
locaux 2023 qu'abritera l'Algérie
du 8 au 31 janvier 2023, à indiqué

dimanche la Fédération algérienne
sur son site officiel. Conduite par
Mbombo Seidou Njoya, président
de la Commission d’organisation
du CHAN à la CAF, la délégation
compte également Khaled Nassar
et Magogo Moses Hassim, respec-
tivement, Senior Head (Competi-
tions Division CAF) et Vice-Prési-
dent de la commission d'organisa-
tion du CHAN. La délégation est
accompagnée dans sa tournée par
Charaf-Eddine Amara, président
de la FAF, Oukali Rachid, président
du Comité d'organisation local
ainsi que le Dr Benhamza Yacine,
président du Comité d'organisa-
tion de la Coupe d'Afrique des
nations 2023 des moins de 17 ans
(U17) qui aura lieu également à
Alger. Toujours dimanche, cette
délégation, accompagnée a été
reçu par le wali de Annaba, Dja-
mel-Eddine Brimi, qui a mis l’ac-
cent sur l’importance du Cham-
pionnat d'Afrique des nations
réservé aux joueurs locaux prévu
en Algérie, comme prélude à «l’ac-
cueil d’autres compétitions conti-
nentales importantes à l’avenir».
Le wali d’Annaba a affirmé que
toutes les parties sont engagées
pour que la wilaya d’Annaba, avec
ses structures, soit au rendez-
vous conformément aux normes et
engagements pris pour relever le
défi d’accueillir dans les
meilleures conditions des compé-
titions internationales et continen-

tales de haut niveau. La délégation
s’est rendue au début de sa tour-
née au stade colonel-Chabou de la
ville d’Annaba qui sera réservé
aux entraînements des équipes qui
joueront à Annaba. Les membres
de la délégation ont également
visité le stade principal 19-Mai
1956 qui accueillera les matches
officiels du CHAN-2023, où des tra-
vaux d’aménagement, de réhabili-
tation et d’extension sont effec-
tués en prévision de cette compé-
tition, ainsi que le stade Dridi-
Mokhtar de la commune d’El Had-
jar, réservé également aux entraî-
nements des sélections partici-
pantes. Aussi, en plus de s’enqué-
rir des conditions d’hébergement
dans plusieurs établissements
hôteliers, dont les hôtels Sabri et
Sidi Brahim de la ville d’Annaba, la
délégation devait également visi-
ter l’hôtel El Mountazeh et le
centre de préparation des équipes
nationales dans la commune de
Seraidi.
Après Alger et Annaba, la déléga-
tion de la CAF se rendra dans les
villes de Constantine et d'Oran.
Il s'agit d'inspecter les sites dési-
gnés pour accueillir la compéti-
tion et les différentes infrastruc-
tures nécessaires pour une organi-
sation à la hauteur du Champion-
nat d’Afrique des nations,
deuxième plus important rendez-
vous footballistique des nations
africaines après la CAN.

CHAN-2023

Visite d'inspection d'une délégation de la CAF à Alger et Annaba

Les judokas algériens ont ter-
miné sur la 3e marche du podium
de l'Open Africain de Tunis, avec
une moisson de 15 médailles (2
or, 6 argent, 7 bronze) à l’issue de
la seconde journée des épreuves
disputée ce dimanche à Radès.
Après une première journée plu-
tôt prolifique, durant laquelle les
Algériens ont réussi à glaner
deux breloques en or, la seconde
sortie sur les tatamis de sa salle
OMS de Radès est de moindre
facture. En effet, le métal pré-
cieux a fui les athlètes algériens,
notamment, lors des finales de -
81 kg et +100 kg où Djamel
Eddine Souilah et Mohamed
Sofiane Belrekaâ se sont conten-
tés d’une médaille d’argent après
avoir perdu, respectivement,
face au Bahreïni, Askerbii Gerbe-
kov et à l’Emirati Magomedomar
Magomedomarov. De leur côté,
Aghiles Imad Benazoug (-81 kg),

Redha Lamri (-100 kg), Dyhia
Benchallal (-70 kg), Louiza Ichal-
lal (-78 kg) et Meroua Mammeri
(+78 kg) ont ajouté cinq nou-
velles médailles de bronze en
remportant leurs combats lors
des repêchages. Avec ces sept
nouvelles médailles (2 argent, 7
bronze), l’Algérie comptabilise
15 breloques (2 or, 6 argent, 7
bronze) et termine à la 3e place
derrière la Tunisie (5 or, 2 argent,
7 bronze) et la France (3 or, 2
argent, 1 bronze). 
A rappeler que les Algériens ont
pris part à ce rendez-vous, avec
in contingent de 26 athlètes, afin
de préparer les prochaines
échéances internationales, dont,
le premier Open Africain d’Alger,
prévu les 19 et 20 mars à Alger,
ainsi que les Championnats
d'Afrique et les Jeux méditerra-
néens programmés en mai et en
juin à Oran.

Open de Tunisie
L’Algérie termine à la 3e place 
avec 15 médailles

n Frioui a signé à lui seul cinq des huit réalisations.  (Photo > D. R.) 



La Coupe du monde prévue en fin
d’année au Qatar ne réserve que
cinq fauteuils à la zone Afrique.
Avec deux chocs au programme :
Cameroun -A lgér ie  e t  sur tout
Égypte -Sénéga l ,  une  sor te  de
match retour après la f inale de
la Coupe d’Afrique des Nations.
Oublier l ’échec de la CAN ? Sur-
tout pas, estiment les profession-
ne ls .  Le  footba l l  n ’es t  pas  un
sport comme les autres et, à un
niveau international, i l  n’a plus
rien d’un jeu, au sens de la gra-
tu i té  e t  de  l ’ innocence  qu ’ im -
plique cette notion. «La dimen-
sion économique de ce sport et
sa médiatisation massive ne suf-
f i sent  pas  à  exp l iquer  à  e l l es
seu les  l ’ in térê t  qu ’ i l  susc i te
parmi les foules de pays aux cul-
tures et aux histoires très diffé-
rentes le 25 mars, les Fennecs ont
pour principal mission d’écarter
le Cameroun, qu’ils affronteront
lors des barrages pour le Mon-
dial-2022 au Qatar (21 novembre
- 18 décembre)». 

Un duel pas acquis, ni pour l’une, ni pour
l’autre
La partie ne sera pas un jeu de
dés, loin s’en faut, puisqu’il s’agit
de décrocher une qual i f icat ion
au Mondial. Mais attention, «deux
nations majeures du continent,
et avec elle ses joueurs phares».
L’une comme l’autre, dans cette
double confrontat ion,  l ’Algérie

ou le  Cameroun,  une des  deux
restera sur le quai en cas du ra-
tage du train qui mènera les qua-
lifiés vers le Qatar. Pour Belmadi,
cette confrontation aura un goût
d’un travail  inachevé, puisqu’i l
s’agit de battre un adversaire qui
a de tout temps gagné la partie
face aux Algériens. 

Plus nombreux seront les supporters
Contrairement à la dernière CAN,
où très peu de supporters étaient
sur  p lace  au  Cameroun ,  ce t te
fois-ci,  i ls seront plus nombreux
en permettant de faire valoir sa
présence en tant que supporter,
et ce, grâce à la décision prise
par le président de la République
Abdelmadjid Tebboune de mettre
12 vols spéciaux pour les suppor-
ters qui auront pour mission de

soutenir les Verts contre le Ca-
meroun  ce  25  mars  lors  de  l a
manche aller à Douala.

Des charters pour accompagner les
Verts
«Quatre vols décolleront d’Alger,
ainsi que deux vols de chacune
des  w i layas  su ivantes  :  Oran ,
Constantine, Ouargla et Béchar.
Air  Algér ie  (10  vols)  et  Tassi l i
Airlines (2 vols) seront en charge
de ces vols. Le billet coûtera 85
000 DA, soit (environ 545 euros).
Ne pourront se déplacer que les
suppor ters  âgés  de  plus  de  18
ans, possédant un passeport dont
la validité dépasse six mois, ainsi
qu’un pass-sanitaire de vaccina-
tion contre le Covid-19, une vac-
cination contre la fièvre jaune et
la  prise des médicaments anti -

paludisme seront autorisés».

Le match se poursuivra à Alger…
Aussi,  quel que soit  le résultat
réalisé au Cameroun, la deuxième
mi-temps aura lieu à Alger, et ce
sera cette fois-ci la dernière. Les
coéquipiers de Ryad Marhez de-
vront bénéficier de ce match re-
tour à la maison pour consolider
leur  marque ,  tou jours  en  pré -
sence de leurs supporters. 

Un arbitre risque de fausser le jeu ?
Enf in ,  la  FAF v ient  de sais ir  la
FIFA pour la solliciter d’interve-
n i r  auprès  de  l a  CAF  a f in  que
celle-ci  revoye sa copie en ma-
tière de choix d’arbitre, une dési-
gnation chaotique d’un homme
qui a déjà un pas en retraite ne
contribuerait pas élever le niveau
de jeu de la rencontre qui oppo-
sera le Cameroun à l 'équipe na-
tionale algérienne. Joshua Bondo
n’est  pas le  bon élève du foot-
ba l l .  Ses  erreurs  lors  des  ren -
contres  o f f ic ie l les  r isquent  de
menacer le bon déroulement de
la partie. N’est-ce pas se rappeler
«l’erreur flagrante que Joshua a
commise lors du match face aux
Burkinabés à Marrakech pour le
compte du précédent  tour  des
qualifications pour la Coupe du
monde .  «Ce  qu i  ne  sera  pas ,
d’ailleurs du goût de Patrice Mot-
sepe et de sa gente. L’arbitre est
déjà au seuil  de sa retraite,  ce
qui risque de commettre un der-
nier carnage avant de quitter le
monde footballistique. Le ton est
donné, attendant de voir. 

H. Hichem

n Canal + : Manchester United - Atlético Madrid à
21h
n BeIN Sports 1 : Ajax Amsterdam - Benfica Lis-
bonne à 21h
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Grand engouement pour
les billets vers le
Cameroun    

CHAN-2023

Visite d'inspection d'une
délégation de la CAF à
Alger et Annaba

en direct le match à suivre
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Ligue 1 (21e journée)
Le MCA corrige le RCR,
le CSC étrille le WAT

football 
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Les Verts déterminés, des supporters
algériens au Cameroun

Les deux représentants algériens en Ligue des cham-
pions d'Afrique de football : le CR Belouizdad et l'ES
Sétif, ont réussi leur sortie, à l'occasion de la 4e journée
de la phase de poules, disputée vendredi et samedi, en
l'emportant à domicile, respectivement, face à Jwaneng
Galaxy du Botswana (4-1) et AmaZulu FC d'Afrique du Sud
(2-0).
Logé dans le groupe C, le CR Belouizdad n'a pas raté
l'occasion de prendre option sur les quarts de finale, en
l'emportant, avec autorité, face à Jwaneng Galaxy, dont
la défaite s'est avérée fatale, puisqu'il est d'ores et déjà
éliminé. Il s'agit de la quatrième victoire de suite pour le
Chabab, toutes compétitions confondues, confirmant

davantage ses ambitions de jouer son va-tout sur les
deux fronts : Championnat et Ligue des champions.
Dans l'autre match du groupe C, l'Espérance de Tunis n'a
pas fait dans la dentelle en s'imposant face à l'autre re-
présentant tunisien, l'ES Sahel (2-0), grâce notamment à
un but signé par le défenseur international algérien, Ab-
delkader Bedrane.
A l'issue de ces résultats, le CRB n'aura besoin que d'un
seul point, lors de la 5e journée (18-19 mars) à domicile
face àl'ES Sahel, pour pouvoir valider son ticket pour
les quarts de finale. De son côté, l'ES Sétif, versée dans
le groupe B, s'est relancée dans la course à la qualifica-
tion, en s'imposant facilement à la maison face aux Sud-

Africains d'AmaZulu FC (2-0). Il s'agit de la deuxième vic-
toire pour les Sétifiens dans cette phase de poules, après
celle décrochée lors de la journée inaugurale à Conakry
face aux Guinéens de Horoya AC (1-0).
Un succès précieux qui permet à l'Entente de réaliser une
excellente opération au classement, et monte à la
deuxième place avec 6 points, à égalité de points avec
AmaZulu FC, soit à trois longueurs du leader le Raja Ca-
sablanca, surpris en déplacement devant à Horoya AC (2-
1). Lors de la 5e journée, l'ESS recevra Horoya AC alors que
les Marocains du Raja Casablanca auront l'occasion de
sceller leur qualification, en se rendant à Durban pour dé-
fier AmaZulu FC.

Ligue des champions : Le CRB à un point des quarts, l'ESS se relanceLa Der

,Il leur manquait uniquement
cette bouffée d’oxygène pour se
permettre de ne pas se sentir
seuls au Cameroun. Il leur
faudrait ce douzième homme
dans les tribunes parce qu’il
s’investit dans le soutien à
l’équipe, tant à domicile qu’à
l’extérieur. 

n Les Verts pourront compter sur leurs supporters au Cameroun. (Photo > D. R.) 


